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> Juridique

LE DROIT
SUR ORDONNANCE

e vote d’une loi obéit au
cheminement suivant :
le premier ministre pro-

pose un projet de loi, les
sénateurs et les députés

peuvent soutenir, quant à eux, une
proposition de loi. La loi est ensuite
défendue par son ou ses initiateurs
devant l’Assemblée nationale. Deux
scénarios sont possibles : soit elle est
votée telle qu’elle a été présentée (ce
qui n’arrive jamais…), soit il y a un
désaccord, elle est alors amendée
(les amendements sont votés direc-
tement à main levée par les députés
– pour ou contre). La loi doit en-
suite être acceptée par le Sénat.  Si
celui-ci n’est pas d’accord (le vote se
déroule à main levé également), on
entre alors dans le circuit qu’on 
appelle « les navettes » c’est-à-dire
les allers et retours du projet de loi
entre le Sénat et l’Assemblée natio-
nale, et ce, jusqu’à ce que la loi soit
votée.

Lorsqu’elle est adoptée, elle peut
ensuite être présentée au Conseil
constitutionnel qui vérifie qu’elle
est conforme à la Constitution, elle
est enfin promulguée par le prési-
dent de la République et publiée au
journal officiel. Elle entrera en 
application à la publication de son
décret d’application (sauf cas d’ur-
gence où elle est applicable dès sa
publication).

Le vote d’une loi est donc un
parcours long, semé de débats et de

discussions qui peuvent durer 
plusieurs semaines, surtout lorsque
son contenu est source de polé-
miques et qu’il n’existe pas de majo-
rité parlementaire.

Les ordonnances ont pour objec-
tif de réduire les délais ! en recou-
rant à l’article 38 de la constitution,
le gouvernement peut élaborer des
lois sans avoir recours aux votes du
parlement. Le gouvernement peut
ainsi mettre en place immédiate-
ment les mesures qu’il envisage.
Toutefois, les ordonnances sont
strictement encadrées.

Etape n° 1 : le gouvernement doit
obtenir la validation de légiférer par
ordonnance par le Parlement, c’est
ce que l’on nomme « la loi d’habili-
tation ». Elle encadre les thèmes sur
lesquels les ordonnances pourront
porter et le délai durant lequel la 
ratification devra être demandée.

Etape n° 2 : l’ordonnance est
prise en conseil des ministres après
avis du Conseil d’Etat. Etape n° 3 :
le Président, le Premier ministre et
les ministres concernés par le
contenu du texte signent l’ordon-

nance qui entre en vigueur immé-
diatement. Etape n° 4 : l’ordon-
nance doit être « ratifiée », donc
votée, par les députés et les séna-
teurs pour pouvoir devenir une loi.
Si les parlementaires ne ratifient
pas la loi. L’ordonnance continue
alors d’exister, mais elle reste un
décret. Elle a donc une valeur 
inférieure à la loi l’Assemblée peut,
même une fois l’ordonnance signée
et ses mesures appliquées, en an-
nuler les effets.

Le gouvernement doit donc
avoir une majorité au Parlement
pour que son projet d’ordonnance
puisse aboutir, à défaut le principe
de mise en place d’une ou des lois
par ordonnances, sera retoqué. •

Lors de la campagne pour les élections présidentielles, un sujet a été 
souvent évoqué : le recours aux ordonnances. Si ce terme constitue pour
chacun d’entre nous une référence médicale, quelle est la signification
d’une ordonnance en matière politique ?

Les ordonnances sont prévues par l’article 38 de la Constitution de la 5e République. L’article 38
énonce en effet : « le gouvernement peut demander au Parlement, l’autorisation de prendre par
ordonnance, dans un délai limité, des mesures qui sont normalement du domaine de la loi ». 
Cela induit qu’il existe deux processus : la loi et son processus d’adoption et les ordonnances qui
sont un processus accéléré de mise en place d’une loi.

A SAVOIR
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Le Parlement n’a pas la main 
sur le contenu du texte, il peut :  
Soit valider le contenu de 
l’ordonnance, soit le bloquer !

ATTENTION
!

Entre 1960 (date de la 1ère

ordonnance) et 2013, 552 
ordonnances ont été ratifiées
par le Parlement. Quelques
exemples : en 1982 Pierre
Mauroy : la semaine de 39
heures, le départ à la retraite 
à 60 ans, en 1993 Edouard
Balladur : la réforme des 
retraites, en 1996, Alain
Juppé : la réforme de la
sécurité sociale. Elles ont été
utilisées par tous les gouver-
nements quelle que soit leur
appartenance politique.

A SAVOIRi
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ÉRE ÉTAPE

1
LE PARLEMEnt hABiLitE PAR unE Loi
LE gouvERnEMEnt à PREndRE unE
oRdonnAnCE. “Loi d’hABiLitAtion”

ÉME ÉTAPE

2
L’oRdonnAnCE Est PRisE En ConsEiL
dEs MinistREs

ÉME ÉTAPE

3
L’oRdonnAnCE Est signéE PAR LE
PRésidEnt dE LA RéPuBLiQuE

ÉME ÉTAPE

4
PRoMuLgAtion dE L’oRdonnAnCE Et
EntRéE En viguEuR iMMédiAtE

ÉME ÉTAPE

5
LE gouvERnEMEnt PRésEntE un
PRoJEt dE Loi dE RAtifiCAtion dE
L’oRdonnAnCE Au PARLEMEnt

ÉME ÉTAPE

6
LE PARLEMEnt AdoPtE LE tExtE 
dE L’oRdonnAnCE. ELLE PREnd
foRCE dE Loi (LA RAtifiCAtion), 
ou LE PARLEMEnt REJEtE LE tExtE
(L’oRdonnAnCé n’Est PAs RAtifiéE 
Et ELLE ConsERvE unE vALEuR 
RègLEMEntAiRE, infERiEuRE à LA Loi)

PRoCEssus d’AdoPtion
d’unE ORDONNANCE

ORDONNANCE Versus 49.3
Contrairement aux idée reçuees, l’ordonnance n’est pas un 49.3 !

L’ordonnance n’est pas un “passage en force”.

PRoCEssus dE MisE En
PLACE d’un 49.3

ÉRE ÉTAPE

1
L’utiLisAtion dE L’ARtiCLE 49.3 dE
LA Constitution fAit L’oBJEt d’unE
déLiBéRAtion PRéALABLE En
ConsEiL dEs MinistREs

ÉME ÉTAPE

2
LE PRoJEt ou LA PRoPosition dE Loi
Est ALoRs RéPuté AdoPté sAuf si
unE Motion dE CEnsuRE Est déPo-
séE dAns LEs 24 hEuREs Et signéE
PAR Au Moins un dixièME dEs MEM-
BREs dE L'AssEMBLéE nAtionALE

ÉME ÉTAPE

3
si AuCunE Motion dE CEnsuRE n’Est
déPoséE, LE PRoJEt ou LA PRoPosi-
tion Est ConsidéRé CoMME AdoPté

ÉME ÉTAPE

4
si unE Motion dE CEnsuRE Est dé-
PoséE, ELLE Est disCutéE Et votéE
dAns LEs MêMEs Conditions QuE
CELLEs PRésEntéEs PAR LEs déPu-
tés. En CAs dE REJEt dE LA Motion,
LE PRoJEt ou LA PRoPosition Est
ConsidéRé CoMME AdoPté. dAns
L’hyPothèsE invERsE, LE tExtE Est
REJEté Et LE gouvERnEMEnt Est
REnvERsé

LoRs du votE d’un PRoJEt ou d’unE
PRoPosition dE Loi Qui RisQuE dE
nE PAs êtRE votéE, LE PREMiER 
MinistRE PEut déCidER d’EngAgER 
LA REsPonsABiLité du gouvERnE-
MEnt. dAns CE CAs :
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